
donner mandat à la société   (mandataire), 
gestionnaire du bien immeuble visé ci-dessus :

•  pour signer en mon nom et pour mon compte, avec toutes les obligations qu’il comporte, un contrat de 
raccordement avec Sibelga SC, gestionnaire des réseaux de distribution bruxellois, dont le siège social est situé quai 
des Usines 16 à 1000 Bruxelles (RPM Bruxelles/T.V.A. n° BE (0)222.869.673) ;

•  pour exécuter ledit contrat de raccordement.

Mandat pour la signature et l’éxécution  
d’un contrat de raccordement
CONTACT

Sibelga • Service Customer Account Management 
À l’attention de : Wellars Gasinga / Bart Bruylandt  
BP 1340 • 1000 Bruxelles Brouckère • B2B@sibelga.be

PARTIE À REMPLIR PAR LE DEMANDEUR

EAN électricité (si cabine haute tension) : 5414489             (18 chiffres)

EAN gaz (si capacité ≥ 250 m³/h) :   5414489             (18 chiffres)  

JE SOUSSIGNÉ(E)

 Mme   M.   Nom    Prénom  

Né(e) le    /   /       à 

Domicilié(e)

Rue   N°   Boîte  

Code postal       Commune    

REPRÉSENTANT VALABLE DE LA SOCIÉTÉ 

Nom de la société  

N° d’entreprise   (xxxx.xxx.xxx) 

Située

Rue   N°   Boîte  

Code postal       Commune  

Fait à      Date    /   / 20  

Signature(s), précédée(s) de la mention : « lu et approuvé ».
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Sibelga SC • RPR Bruxelles • TVA BE 0222.869.673
sibelga.be/contact • Tél. 02 549 41 00 • PB 1340 - 1000 Bruxelles Brouckère
Sibelga traite vos données conformément à sa politique disponible sur www.sibelga.be/fr/privacy

À noter : si le mandat de la société mandataire devait expirer, le mandant (demandeur) reprendra à sa charge toute la gestion liée 
au contrat de raccordement et deviendra le seul responsable tenu d’exécuter l’ensemble des obligations découlant du contrat de 
raccordement.

Ce formulaire est à renvoyer (adresse CONTACT ci-dessus), complété et signé, dans les 30 jours après réception de celui-ci.


